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Mesures suggérées à l’attention de la Commission 

 

La Commission est invitée à  

* étudier, modifier le cas échéant, et adopter le projet de Programme de travail de la COPACO (2022-

2024). Nous attirons particulièrement son attention sur ce modèle, qui articule le suivi du travail de base 

de la Commission autour des activités intersessions des groupes de travail en renvoyant aux domaines 

d’intervention du projet de nouveau Plan stratégique, aux autres groupes de travail ad hoc, au Groupe 

scientifique consultatif, au Comité exécutif et au Secrétariat, contrairement aux versions précédentes 

du programme de travail dans lesquelles différentes activités, y compris les initiatives plus générales 

(mondiales, régionales), étaient réparties entre plusieurs domaines d’intervention.   

 

* donner des conseils sur la façon la plus efficace de mobiliser l’aide et l’engagement financiers des 

membres nécessaires à la mise en œuvre réussie du programme de travail. 

 

F 



 

 

Introduction 

 

1. Le document d’information consacré aux « Activités intersessions et progrès réalisés par les 

membres et les groupes de travail en matière de mise en œuvre du programme de travail 2019-2021 » 

(COPACO/XVIII/2022/7) a mis en lumière les progrès réalisés lors de la dernière période intersessions. 

Il montre que la plupart du Programme de travail 2019-2021 approuvé a été mis en œuvre (environ 

80 %), et souligne le nombre impressionnant de réunions du Comité exécutif et d’activités menées par 

divers groupes de travail. Globalement, le dernier Programme de travail semble avoir été réaliste et 

réalisable. La mise en œuvre du Programme de travail de la Commission a été facilitée par différents 

programmes de fonds fiduciaires principalement appuyés par la DG Mare de l’Union européenne et 

par le FEM, ainsi que par le programme régulier de la FAO. Les activités menées en partenariat avec 

le Conseil de gestion des pêches des Caraïbes (CFMC), la Convention sur le commerce international 

des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction (CITES), l’Administration nationale 

des océans et de l’atmosphère (NOAA), le Mécanisme régional des pêches des Caraïbes (CRFM), 

l’Organisation du secteur des pêches et de l’aquaculture de l’isthme centraméricain (OSPESCA), 

l’Institut des Pêcheries du Golfe du Mexique et des Caraïbes (GCFI) et l’Institut français de recherche 

pour l’exploitation de la mer (IFREMER) ont par ailleurs contribué à la concrétisation des différentes 

activités des groupes de travail conjoints. 

2. Les groupes de travail ont continué à favoriser efficacement la collaboration entre les membres et 

les institutions pertinentes. Des caps importants ont été franchis et des progrès déterminants réalisés 

malgré les difficultés et les retards dus à la pandémie mondiale de COVID-19. En dépit de la 

responsabilité partagée par les principaux organismes régionaux de pêche (CRFM et OSPESCA) et les 

équipes actives de certains groupes de travail en matière de coordination, c’est encore le Secrétariat 

de la COPACO qui assume en majorité l’aide au lancement et à la mise en œuvre des activités. 

3. Lors de sa 11e session organisée en ligne du 25 au 27 avril 2022, le GSC a examiné et approuvé les 

projets de plans de travail individuels de neuf des 11 groupes de travail, et étudié les mandats de cinq 

groupes de travail, ainsi que les recommandations qu’ils avaient émises. Il a préconisé de légèrement 

modifier les recommandations de deux d’entre eux, et demandé à ce que les amendements soient 

effectués dans les 15 jours après réception des suggestions. Il a par ailleurs recommandé que chaque 

groupe de travail passe en revue son mandat et y ajoute une page permettant de repérer les 

modifications spécifiques permettant de distinguer le nouveau mandat de l’ancien. 

4. Les plans de travail susmentionnés ainsi que les livrables des activités du Comité exécutif et du 

Groupe de travail intersessions (GTI) ad hoc établis par la 17e session de la COPACO (qui a pour mission 

de mettre en œuvre la Feuille de route pour avancer dans l’élaboration d’un modèle d’entité ou de 

dispositif régional de gestion des pêches dans la zone de la COPACO) ont servi de base au présent 

(projet de) Programme de travail pour 2022-2024. 

https://www.fao.org/3/cc0807en/cc0807en.pdf
https://www.fao.org/3/cc0807en/cc0807en.pdf


 

 

5. Ce modèle de projet de Programme de travail 2022-2024 a été préparé en accord avec une 
recommandation de la 17e session de la Commission, paragraphe 98 du procès-verbal1, demandant 
que, dans les années à venir, le projet de programme de travail de la COPACO soit principalement 
structuré autour des activités essentielles du Secrétariat, du GSC et des groupes de travail de la 
Commission. Cela permet en effet de suivre plus facilement la réalisation des objectifs, de faire la 
distinction entre, d’une part, les travaux essentiels du Secrétariat, du GSC, des groupes de travail 
thématiques de la COPACO et des autres groupes de travail ad hoc, et, d’autre part, les initiatives 
(mondiales, régionales) plus générales, et de présenter ces activités de manière plus thématique.  

 

  

                                                             

1 https://www.fao.org/documents/card/en/c/ca8748t/ FAO. 2020. Rapport de la dix-septième session de la 

Commission des pêches pour l’Atlantique Centre-Ouest, Miami, Floride, États-Unis d’Amérique, 15-

18 juillet 2019  

https://www.fao.org/documents/card/en/c/ca8748t/


 

 

PROJET de Programme de travail de la COPACO (2022-2024) 

Activités Produits Indicateur clé de 
performance 

Calendrier 
d’exécution 

Validation 
requise par la 
Commission 

Budget total 
requis 

Sources 
budgétaires et 
état 
d’avancement 

Organismes 
responsables 

Domaine 
d’interventi
on du Plan 
stratégique 

GROUPE DE TRAVAIL CFMC/OSPESCA/COPACO/CRFM/CITES SUR LE LAMBI 
 

Combler les lacunes dans la 
mise en œuvre des mesures 
de gestion du Plan régional 
pour la gestion et la 
conservation du lambi 
(approuvé par la 
COPACO17, le CRFM, 
OSPESCA et le CFMC) et 
continuer à suivre la mise 
en œuvre dudit plan 

  Convoquer une 
réunion visant à 
identifier et combler 
les lacunes dans la 
mise en œuvre des 
mesures de gestion 
du Plan régional 
pour la gestion et la 
conservation du 
lambi 

À partir de 
janvier 2022 

Non, pour 
information 
uniquement 

5 000 USD 
(au moins 
deux ateliers 
en ligne et 
communicati
on active 
avec les 
représentant
s des pays) 

  CFMC, 
COPACO et 
CRFM, 
OSPESCA et 
membres du 
GT 

1, 2, 3 

Finaliser, publier et diffuser 
le rapport de la réunion 
hybride du GT organisée à 
Porto Rico (version papier et 
en ligne à l’adresse 
http://www.strombusgigas.c
om/index.htm et sur 
www.wecafc.org ; y compris 
les rapports de synthèse 
nationaux) 

8 Rapports publiés sur 
le site de la COPACO 
et sur 
strombusgigas.com 

Mars 2022 Non, pour 
information 
uniquement 

  CFMC et FAO 
avec 
contributions 
des 
participant·e·s 
à la réunion 

2 



 

 

3. Fournir des conseils 
techniques et scientifiques 
aux gouvernements 
nationaux et soutenir les 
consultations nationales 
dans la région le cas 
échéant, afin de faire 
progresser la mise en œuvre 
du Plan régional pour la 
gestion et la conservation du 
lambi et des décisions et 
recommandations 
pertinentes de la CITES et de 
la COPACO 

 Mise en œuvre 
effective du Plan 
régional pour la 
gestion et la 
conservation du 
lambi et des 
décisions et 
recommandations 
adoptées par la 
CITES et la COPACO 
 

 Non, pour 
information 
uniquement  

15 000 

(pour 
analyse 
régionale 
menée par 
un ou une 
spécialiste) 

 Membres du 
GT 
(administratio
n nationale 
des pêches et 
CITES), CRFM, 
OSPESCA, 
CITES, CFMC, 
FAO/COPACO, 
SSTAG 

1, 2, 3 

4. Rédiger un rapport sur 
l’avancée de la mise en œuvre 
des décisions pertinentes de la 
CITES et de la COPACO, et sur 
les résultats obtenus par le 
Groupe de travail, lors des 
événements suivants : 
● 18e session de la COPACO, 

juillet 2022 ; 

● 19e réunion de la 

Conférence des parties de 

la CITES, novembre 2022 ; 

et réfléchir à la possibilité 

d’organiser un événement 

parallèle 

● 32e réunion du Comité pour 

les animaux, 2023  

 Rapport 
d’avancement rédigé 
et partagé 

Avant les 
dates limites 
de 
soumission 
des rapports 
requis 

Non, pour 
information 
uniquement 

  CITES/Adminis
tration des 
pêches des 
États de l’aire 
de répartition 
du lambi 
participant à 
ces réunions 
(le cas 
échéant) ; 
Secrétariats de 
la CITES et de 
la COPACO 

1, 2, 3 



 

 

Aider les pêcheurs et les 
administrations des pêches à 
traiter les problèmes liés au 
travail décent, à l’emploi et à la 
sécurité en mer dans le secteur 
de la pêche au lambi, en 
particulier ; il convient de 
mobiliser, dans la mesure du 
possible, les organisations de 
pêcheurs pour ces activités 

 Registre des 
pêcheurs et 
responsables 
nationaux mobilisés 
pour traiter les 
problèmes liés au 
travail décent, à 
l’emploi et à la 
sécurité en mer  
Registre sur 
l’amélioration des 
conditions de travail 
des pêcheurs 

À partir de 
janvier 2022 

Non, pour 
information 
uniquement 

  NOAA 

Fisheries/ 

CFMC et FAO, 
en 
collaboration 
avec les 
administration
s des pêches 
de la région 

1, 2, 3, 4 

Préparer une recommandation 
sur la promotion du travail 
décent, de la santé et de la 
sécurité dans le secteur des 
pêches, en vue de son 
éventuelle validation par la 
Commission lors de la 18e 
session de la COPACO 

 Recommandation 
préparée sur la 
promotion du travail 
décent, de la santé 
et de la sécurité dans 
le secteur des 
pêches 

Janvier-
février 2022 

Oui, 
recommandati
on pour 
discussion et 
validation par 
la Commission 

  COPACO/FAO, 

en 

collaboration 

avec le CRFM 

et OSPESCA 

1, 2, 3 

Appuyer la publication de 
l’étude et du projet proposé 
sur la santé et la sécurité 

 Diffusion de l’étude 
et du projet sur la 
santé et la sécurité 

Janvier-
septembre 2
022 

Non, pour 
information 
uniquement 

   2 



 

 

Poursuivre l’étude et 
l’examen des options en 
matière de création d’une 
procédure transparente de 
« chaîne de contrôle » pour 
suivre les captures entre le 
lieu où elles ont été pêchées 
et leur destination finale 

 

 Communication 
claire entre les 
différentes parties 
prenantes et recueil 
des conclusions sur 
la création d’une 
procédure 
transparente de 
« chaîne de 
contrôle » pour 
suivre les captures 
entre le lieu où elles 
ont été pêchées et 
leur destination 
finale 

À partir de 
janvier 2022 

Non, pour 
information 
uniquement 

  OSPESCA, 

CRFM, NOAA 

Fisheries/CFM

C en 

collaboration 

avec la CITES, 

la 

COPACO/FAO 

et les 

administration

s des pêches 

de la région 

1, 2, 3 

Poursuivre la recherche visant 
à déterminer le degré de 
connectivité génétique du 
lambi dans les Caraïbes  
 
Identifier les stocks et 
concevoir/mettre en œuvre un 
protocole visant à repérer les 
lambis pêchés illicitement  
 
Inciter les pays à identifier des 
points de contact pour aider à 
la collecte d’échantillons et 
participer à ces recherches 

  
Ces recherches 
permettront de 
déterminer le degré 
de connectivité 
génétique du lambi 
dans les Caraïbes 
 
 
Identification 
effective des 
stocks/mise en 
œuvre d’un 
protocole visant à 
repérer les lambis 
pêchés illicitement  
 
Points focaux 
nationaux identifiés 

À partir de 
janvier 2022 

Non, pour 
information 
uniquement 

200 000 – 

250 000 

(les coûts 

ont 

augmenté 

cette 

année… 

forte 

inflation) 

Besoin d’un 

point de la 

CITES sur les 

progrès 

réalisés ? 

 SSTAG avec 

l’aide de la 

COPACO/FAO 

et de la CITES  

 

1, 2, 3 



 

 

pour aider à la 
collecte 
d’échantillons 

Créer une équipe de travail 
(composée de membres du 
GT sur le lambi et du GT 
régional sur la pêche INDNR) 
ayant pour mission de 
rédiger, entre deux sessions, 
une recommandation 
priorisant l’identification 
génétique du lambi de façon 
à en améliorer la traçabilité 
et lutter contre la pêche 
INDNR dans la région, pour 
validation potentielle par la 
Commission lors de la 
COPACO18  

 Équipe de travail 
créée au sein du GT 
sur le lambi pour 
rédiger, entre deux 
sessions, une 
recommandation 
priorisant 
l’identification 
génétique du lambi 
de façon à en 
améliorer la 
traçabilité et lutter 
contre la pêche 
INDNR dans la région 

Janvier-
février 2022 

Oui, 
recommandati
on pour 
discussion et 
validation 

15 000-

20 000  

Un atelier en 

personne + 

suivi en 

ligne ? 

 SSTAG, 

COPACO, 

CFMC, CRFM, 

OSPESCA 

1, 2, 3 

Élargir le recueil 
d’informations 
socioéconomiques pour 
analyser la contribution de la 
pêche au lambi aux revenus, 
aux moyens de subsistance 
et aux échanges 
commerciaux 
 

 Recueil effectif 
d’informations 
socioéconomiques 
pour aider à analyser 
la contribution de la 
pêche au lambi aux 
revenus, aux moyens 
de subsistance et aux 
échanges 
commerciaux 

À partir de 
janvier 2022 

Non, pour 
information 
uniquement 

15 000-
20 000 
(pour 

compiler les 

informations 

existantes et 

collecter 

d’autres 

informations 

normalisées) 

 CFMC, 

COPACO et 

CRFM, 

OSPESCA et 

membres du 

GT 

1, 2, 3 



 

 

Organiser une formation sur 
l’utilisation de modules pour 
l’évaluation des stocks de 
lambis dans le cadre d’une 
conférence régionale   

 Le SSTAG organisera 
une formation sur 
l’utilisation de 
modules pour 
l’évaluation des 
stocks de lambis 

À partir de 
janvier 2022 

Non, pour 
information 
uniquement 

15 000-
25 000 
(Formations 

pilotes déjà 

financées, 

les fonds 

seront 

destinés à 

élargir la 

couverture, 

les montants 

dépendent 

du niveau 

d’expansion) 

 SSTAG avec 

l’aide du CFMC 

et de la 

COPACO/FAO 

2, 3 

Mener deux études pilotes 
pour déterminer le niveau de 
production de la pêcherie, qui 
serviront de base à une 
analyse future de la durabilité 
à long terme de l’espèce et des 
pêcheries associées 

 Études pilotes 
menées et résultats 
diffusés 

Janvier 2022  Non, pour 
information 
uniquement 

35 000-
50 000 
(Études 

pilotes déjà 

financées, 

les fonds 

seront 

destinés à 

élargir la 

couverture, 

les montants 

dépendent 

du niveau 

d’expansion) 

 SSTAG avec 

l’aide du CFMC 

et de la 

COPACO/FAO 

1, 2, 3 

Étudier les effets du 
changement climatique sur les 

 Enquête menée par 
les membres du GT  

À partir de 
janvier 2022 

Non, pour 
information 
uniquement 

35 000-
50 000 

 Membres du 

GT avec l’aide 

du CFMC et de 

3 



 

 

ressources en lambi et la 
pêcherie 

(Recherche 

sur les 

dynamiques 

de 

reproduction 

du lambi et 

leur 

évolution à 

l’échelle 

régionale) 

la 

COPACO/FAO 

Étudier les impacts 
écologiques et biologiques de 
la pollution sur les ressources 
de lambi 

 Enquête menée par 
les membres du GT 

À partir de 
janvier 2022 

Non, pour 
information 
uniquement 

35 000-
45 000 
(Enquêtes 

pilotes sur 

les 

microplastiq

ues 

financées, 

nécessité de 

les étendre à 

l’échelle 

régionale et 

d’inclure 

d’autres 

éléments 

polluants) 

 Membres du 

GT avec l’aide 

du CFMC et de 

la 

COPACO/FAO 

3 



 

 

Poursuivre/étendre l’appui 
scientifique pour appliquer 
des facteurs de conversion à 
jour dans tous les pays dotés 
d’une pêcherie consacrée au 
lambi 
 
À cette fin, le sous-groupe 
consultatif scientifique et 
statistique a produit un 
ensemble de documents 
techniques sur les facteurs 
de conversion, qui doivent 
être appliqués et mis à jour 
lors de la communication de 
données sur la production/le 
commerce du lambi dans la 
région 

 Application effective 
des documents 
techniques sur les 
facteurs de 
conversion  

Travail en 

cours depuis 

2019, qui se 

poursuivra 

sur les deux 

prochaines 

années 

 

Non, pour 
information 
uniquement 
 

20 000-
35 000 
(Lié à l’act. 

12, nécessite 

des fonds 

supplémenta

ires pour 

financer le 

travail sur le 

terrain et 

l’aide de 

spécialistes, 

en fonction 

du niveau 

d’expansion 

et de la 

garantie de 

fonds de 

contrepartie

)  

 CFMC/COPAC
O, membres 
du sous-
groupe 
scientifique et 
statistique, 
CITES 
 

1, 2, 3 

Continuer à étudier les avis de 
commerce non préjudiciable 
(ACNP) et conseils existants sur 
le lambi pour rédiger un 
modèle simplifié d’élaboration 
d’ACNP sur le lambi, en 
consultation avec le Comité 
pour les animaux de la CITES, 
diffuser le modèle auprès des 
membres du Groupe de travail 
pour examen, et aider certains 
pays à appliquer lesdits 

 Rédaction d’un 
modèle simplifié 
d’élaboration d’avis 
de commerce non 
préjudiciable sur le 
lambi 

Travail en 
cours depuis 
2019, qui se 
poursuivra 
sur les deux 
prochaines 
années 
 

Non, pour 
information 
uniquement 
 

15 000-
20 000 
(Besoin 

d’une équipe 

de travail 

composée 

de 

représentant

s des pays 

pour accords 

finaux) 

 CFMC/COPAC
O, membres 
du sous-
groupe 
scientifique et 
statistique, 
CITES 
 

1, 2, 3 



 

 

modèles et à partager les 
résultats à l’échelle régionale 

Définir les prochaines étapes 
prioritaires concernant la mise 
en œuvre d’activités 
d’éducation et de 
vulgarisation, conformément 
aux dispositions du Plan 
régional pour la gestion et la 
conservation du lambi 

 Mise en œuvre 
effective des 
activités d’éducation 
et de vulgarisation 

À partir de 
janvier 2022 

   CFMC/Secréta

riat de la 

COPACO et 

Groupe de 

travail 

1, 2, 3 

Déterminer, avec le projet 
PROCARIBE+, comment 
améliorer la durabilité de la 
pêche au lambi, notamment en 
contribuant au mécanisme de 
signalement du Rapport sur les 
écosystèmes marins et les 
économies y associées 
(SOMEE), l’étude des 
impacts/des solutions de 
restauration de l’habitat et la 
mise à jour du cadre de suivi et 
d’évaluation du programme 
d’action stratégique 

 Collaboration avec le 
projet PROCARIBE+, 
menant à la 
définition des 
domaines dans 
lesquels la durabilité 
de la pêche au lambi 
peut être améliorée 

À partir de 
janvier 2022 

Non, pour 
information 
uniquement 
 

  CFMC, 

Secrétariat de 

la COPACO 

et/ou 

partenaires 

infrarégionaux 

pertinents 

(CRFM, 

OSPESCA, 

Mécanisme de 

coordination 

pour une 

gouvernance 

intégrée des 

océans dans la 

région 

étendue des 

Caraïbes) 

1, 2, 3 



 

 

Collaborer avec le projet Blue 
BioTrade concernant 
l’amélioration des activités 
commerciales et des chaînes 
de valeur 

  Amélioration des 
activités 
commerciales et des 
chaînes de valeur 

À partir de 
janvier 2022 

Non, pour 
information 
uniquement 
 

 
(Lié à l’act. 

8) 

 CFMC/Secréta

riat de la 

COPACO et 

Groupe de 

travail 

1, 2, 3 

Poursuivre l’appui à 
l’élaboration du Plan 
stratégique 2021-2027 de la 
COPACO 

 Mise en œuvre 
effective du plan 
stratégique 

Janvier-
février 2022 

Non, pour 
information 
uniquement 
 

  Sans objet 
 

CFMC/Secréta

riat de la 

COPACO et 

Groupe de 

travail 

1, 2, 3, 4 

Examiner et finaliser le 
nouveau mandat du GT sur le 
lambi 

 Le nouveau mandat 
du GT sur le lambi a 
été approuvé et 
diffusé 

Janvier-
février 2022 

Non, pour 
information 
uniquement 
 

  Sans objet 
 

CFMC/Secréta

riat de la 

COPACO et 

Groupe de 

travail 

1, 2, 3, 4 

GROUPE DE TRAVAIL CFMC/COPACO/OSPESCA/CRFM SUR LES AGRÉGATIONS DE PONTE 

Activités Produits Indicateur clé de 
performance 

Calendrier 
d’exécution 

Validation 
requise par la 
Commission 

Budget total 
requis 

Sources 
budgétaires et 
état 
d’avancement 

Organismes 
responsables 

Domaine 
d’interventi
on du Plan 
stratégique 

Présenter le Plan de gestion 
de la pêche (PRGPAP) à la 
18e session de la COPACO 
 
Groupe scientifique 
consultatif (GSC) : examiner 
les recommandations 

  Approbation/intégra
tion du (PRGPAP) 

Printemps 20
22 

Oui, PRGPAP 
pour 
discussion et 
validation 

Aucun coût Sans objet Secrétariat de 
la COPACO 

1, 2, 3 



 

 

Organiser la 5e réunion du 
GT sur les agrégations de 
ponte 

  Organisation d’une 
réunion/compte 
rendu de réunion 

Janv. 23  Non, pour 
information 
uniquement 
  

À définir NOAA 
Fisheries et 
CFMC 

COPACO + 
CFMC comme 
coordonnateu
r ; réunion 
soutenue par 
NOAA 
Fisheries 
Reportée 

1, 2, 3 

Soumettre le Plan de 
gestion de la pêche à la 
COPACO18 (Nicaragua) 

  Approbation du Plan 
de gestion de la 
pêche par la 
COPACO18 

Été 2022 Oui, PRGPAP 
pour 
discussion et 
validation 

Aucun coût Sans objet Groupe de 
travail sur les 
agrégations de 
ponte 

1, 2, 3 

Publier et distribuer le 
rapport de la 5e réunion du 
GT sur les agrégations de 
ponte (2023) 

  Diffusion du compte 
rendu de réunion 
(par mail et sur le 
site de la COPACO) 

Printemps 20
23 

Non, pour 
information 
uniquement 

À définir   COPACO + 
CFMC, 
appuyés par 
NOAA 
Fisheries 

1, 2, 3 

Assurer le maintien des 
communications 
intersessions au réseau du 
GT sur les agrégations de 
ponte en publiant 
régulièrement des 
informations sur les 
agrégations de ponte et 
événements sur les listes du 
GCFI, du CAMPAM, entre 
autres 

  
Publication régulière 
(mensuelle/bimensu
elle, etc.) 
d’informations sur 
les agrégations de 
ponte et 
événements sur les 
listes du GCFI, du 
CAMPAM, entre 
autres  

2021-2025 Non, pour 
information 
uniquement 

Aucun coût Sans objet FWRI En cours 
– ListServe 
établi ; 
publications 
en cours 

2 



 

 

Créer le programme de suivi 
coopératif et mettre en 
place la base de données 
finale 

  Mise en place de la 
base de données 
finale 

Pas 
commencé 

Non, pour 
information 
uniquement 

70 000 USD Financements 
de l’UE – 
procédure de 
candidature 
entamée 

COPACO, 
CFMC, NOAA 
Fisheries, 
chercheurs et 
membres du 
GT sur les 
agrégations de 
ponte, et 
autres 
Nécessite des 
financements 

2, 3 

Élaborer un protocole relatif 
aux agrégations de ponte 
couvrant : 1) la rédaction de 
rapports sur l’état des 
agrégations de ponte et 
facteurs environnementaux 
associés ; 2) l’évaluation des 
initiatives locales de gestion. 
Identifier les enseignements 
tirés et mettre en 
application les résultats 
positifs 

  Mise en œuvre 
effective du 
protocole relatif aux 
agrégations de ponte 

Présenter le 
projet lors de 
la 6e réunion 
du GT sur les 
agrégations 
de ponte ; 
l’adopter lors 
de la 7e 

Non, pour 
information 
uniquement 

25 000 USD Financements 
de l’UE – 
procédure de 
candidature 
entamée  

Demande de 
fonds soumise 
par l’équipe 
chargée des 
agrégations de 
ponte 
(applicable à 
tous les pays 
concernés) 

1, 2 

Réaliser une évaluation 
régionale et nationale des 
besoins et de l’état des 
frayères dans la région de la 
COPACO 

  Intégration des 
résultats de 
l’évaluation des 
besoins et de l’état 
des frayères 

Pas 
commencé 

Non, pour 
information 
uniquement 

100 960 USD Financements 
de l’UE – 
procédure de 
candidature 
entamée 
 

COPACO, 
CFMC, NOAA 
Fisheries, 
chercheurs et 
membres du 
GT sur les 
agrégations de 
ponte, et 
autres 

1, 2 



 

 

Nécessite des 
financements 

Établir des lignes directrices 
simples et claires pour : 
1) mettre à jour et/ou 
vérifier l’état des 
agrégations de ponte 
connues (moment et 
localisation, nombre de 
poissons, captures) à 
l’échelle nationale ; et 
2) faciliter la gestion 
prioritaire des agrégations 
qui ont besoin d’une 
protection immédiate 

  Lignes directrices 
adoptées et 
diffusées  

2022-2023 Non, pour 
information 
uniquement 

87 300 USD Financements 
de l’UE – 
procédure de 
candidature 
entamée 
 

Demande de 
fonds soumise 
par l’équipe 
chargée des 
agrégations de 
ponte 
(applicable 
aux trois pays 
pilotes) 

1, 2 

Mobiliser des ressources 
auprès des agences 
bilatérales et internationales 
pour soutenir les activités 
prévues par le Plan de 
travail du GT sur les 
agrégations de ponte  

  Fonds mobilisés et 
disponibles/début du 
projet 

2021 - 2025  Non, pour 
information 
uniquement 

    COPACO, 
CFMC, NOAA 
Fisheries, 
membres du 
GT sur les 
agrégations de 
ponte, et 
autres 
Lancé à 
l’été 2021 

4 

Chercher un soutien 
financier pour développer 
une plateforme numérique 
au soutien du plan de 
communication, composée 
de ressources 
téléchargeables et d’une 
bibliothèque de ressources 

  Mise en opération 
de la plateforme 
numérique  

2022-2023  Non, pour 
information 
uniquement 

   CFMC et fonds 
européens  

CFMC (soutien 
à BelugaSmile) 
 
Nécessite des 
fonds 
supplémentair
es   

4 



 

 

Produire une vidéo d’une 
heure pour diffusion 
internationale 

  Diffusion 
internationale de la 
vidéo 

Janv.-sept. 
2022 

 Non, pour 
information 
uniquement 

  BelugaSmile 
Productions, 
appuyée par 
The Howard 
Hughes 
Medical 
Institute 
(HHMI), Terra 
Mater et PBS 

BelugaSmile 
Productions, 
appuyée par 
The Howard 
Hughes 
Medical 
Institute 
(HHMI), Terra 
Mater et PBS 

4 

Élaborer des supports 
relatifs au Programme de 
science citoyenne destinés 
aux pêcheurs et aux 
responsables de 
l’application des lois : 
1) Produire et diffuser des 
kits radio en espagnol et 
français ; 2) Produire et 
diffuser deux courts-
métrages : a) un film « appel 
à l’action » de 30 minutes, 
destiné aux communautés 
de pêcheurs, portant sur la 
lutte contre le déclin du 
vivaneau sorbe ; et b) un 
film invitant le grand public 
à protéger les agrégations 
de ponte en cessant de 
consommer des vivaneaux 
et serranidés pendant les 
périodes d’agrégation 

  Les supports créés et 
diffusés aident à 
sensibiliser le public 
à la situation du 
vivaneau sorbe, de 
façon à éviter les 
captures pendant la 
saison de frai 

2022-2023  Non, pour 
information 
uniquement 

   CFMC CFMC (soutien 
à BelugaSmile) 

4 



 

 

Partager des informations 
pour identifier les 
agrégations de ponte dans 
les régions où elles n’ont pas 
encore été recensées ou 
caractérisées (p. ex., Caraïbe 
orientale) 

  Identification de 
nouvelles 
agrégations de 
ponte grâce à 
l’amélioration des 
capacités techniques 

2021-2025  Non, pour 
information 
uniquement 

    COPACO 
 
Nécessite des 
fonds 

2 

 Mettre en œuvre les : 
1) Plan de sensibilisation du 
service public de 
radiodiffusion et 2) Plan de 
sensibilisation scientifique 
du Howard Hughes Medical 
Institute (HHMI) 

  Les parties 
prenantes sont 
éduquées grâce aux 
deux plans de 
sensibilisation 

2022-2023  Non, pour 
information 
uniquement 

   HHMI et PBS Ana Salceda 
assurera la 
coordination 
avec HHMI et 
PBS 

4 

Obtenir une aide pour aider 
les membres de la COPACO 
à mettre en œuvre les 
mesures les plus urgentes 
du PRGPAP  

  Mise en œuvre des 
mesures les plus 
urgentes du PRGPAP 

2022-2023  Non, pour 
information 
uniquement 

   Financements 
de l’UE – 
procédure de 
candidature 
entamée 

Équipe du 
PRGPAP, 
CFMC, NOAA 
Fisheries, 
COPACO  
 
Demande de 
fonds soumise  

1, 2, 3, 4 

GROUPE DE TRAVAIL RÉGIONAL SUR LA PÊCHE ILLICITE, NON DÉCLARÉE ET NON RÉGLEMENTÉE (RWG-IUU) 

Activités Produits Indicateur clé de 
performance 

Calendrier 
d’exécution 

Validation 
requise par la 
Commission 

Budget total 
requis 

Sources 
budgétaires et 
état 
d’avancement 

Organismes 
responsables 

Domaine 
d’interventi
on du Plan 
stratégique 

Concevoir et mener à bien 
une étude de synthèse pour 
évaluer la nature et la 
portée de la pêche INDNR 
dans la région de la COPACO  

 Intégrer le résultat 
de l’étude de 
synthèse pour 
évaluer la nature et 
la portée de la 

Antérieurem
ent reporté 
en raison de 
la 
rédaction[/fi

Non, pour 
information 
uniquement 

152 500 USD  Personne 
chargée de la 
coordination + 
membres du 
GT 

En 
conjonction 
avec les 
travaux de 
rédaction 



 

 

pêche INDNR dans la 
région de la COPACO 

nalisation] 
des 
directives 
méthodologi
ques de la 
FAO – date 
de fin (mi-
2023) 

d’une 
méthodologi
e visant à 
estimer la 
portée de la 
pêche 
INDNR 
menés par 
la NFIO 

Élaborer des PAN-INN 
fondés sur le PAR-INN et en 
informer la FAO/la COPACO 
après adoption  

 Les PAN-INN sont 
rédigés et approuvés  
 
 

En cours. 5 
États 
membres (du 
CRFM) ont 
commencé à 
élaborer 
leurs PAN-
INN – Date 
de fin 
(fin 2024) 

Non, pour 
information 
uniquement 

19 060 USD  Membres du 
GT 

Doit aussi 
être étayé 
par les 
travaux 
actuels 
d’élaboratio
n 
d’orientatio
ns sur la 
rédaction de 
PAN-INN et 
les 
conclusions 
de l’étude 
sur l’état de 
préparation 
des 
membres 
(1) 

Finaliser la proposition 
d’étude identifiant des 
mesures rentables de lutte 
contre la pêche INDNR, et 
contacter des partenaires 
financiers potentiels   

 Approbation de la 
proposition d’étude 
identifiant des 
mesures rentables 
de lutte contre la 
pêche INDNR, et 

Note 
conceptuelle 
rédigée ; 
rédiger et 
finaliser une 
proposition – 

Pour 
information et 
discussion 
pendant la 
présentation 
de 

2 500 USD  Personne 
chargée de la 
coordination + 
CRFM 

Ajourné. 
Réalisation 
fondée sur 
les 
information
s 



 

 

contacter des 
partenaires 
financiers potentiels 

date de fin 
(mi-2023) 

COPACO/XVIII/
2022/25 

pertinentes 
tirées de 
l’étude 
menée pour 
évaluer la 
nature et la 
portée de la 
pêche 
INDNR (1, 2) 

Encourager/soutenir 
l’adoption de 
réglementations nationales 
supplémentaires, pour 
garantir la surveillance et le 
contrôle effectifs des 
activités de transbordement  

 Surveillance et 
contrôle effectifs 
des activités de 
transbordement 

En cours – 
date de fin 
(2024) 

Non, pour 
information 
uniquement 

38 000 USD  Secrétariat de 
la COPACO ; 
membres du 
GT  

En cours 
dans le 
cadre des 
activités 
d’appui 
nationales 
(1, 2) 

Identifier les informations 
devant être partagées à 
l’échelle régionale pour 
faciliter l’application des 
réglementations nationales 
en matière de 
transbordement  

 Consolidation des 
informations devant 
être partagées à 
l’échelle régionale 
pour faciliter 
l’application des 
réglementations 
nationales en 
matière de 
transbordement 

Démarrage 
prévu pour 
2022 – date 
de fin (mi-
2023) 

Non, pour 
information 
uniquement 

25 000 USD  Mécanisme de 
coordination 
pour la pêche 
durable ; 
membres du 
GT 

Il est 
important 
que ce 
travail soit 
effectué 
pour 
susciter une 
prise de 
conscience 
sur la 
contribution 
des 
transborde
ments à 
l’introductio
n des 
captures 
INDNR dans 



 

 

la chaîne 
d’approvisio
nnement et 
améliorer le 
suivi, le 
contrôle et 
la régulation 
des activités 
de 
transborde
ment (1, 2) 

Encourager/appuyer 
l’alignement des 
réglementations nationales 
sur les Directives volontaires 
sur le marquage des engins 
de pêche  

 Alignement des 
réglementations 
nationales sur les 
Directives 
volontaires sur le 
marquage des 
engins de pêche 

En cours – 
date de fin 
(mi-2024) 

Non, pour 
information 
uniquement 

25 000 USD  Mécanisme de 
coordination 
pour la pêche 
durable ; 
membres du 
GT 

En cours 
dans le 
cadre des 
activités 
d’appui 
nationales 
(1, 2) 

Dresser une liste régionale 
des navires se livrant à la 
pêche INDNR, en utilisant 
des critères et procédures 
appliquées à l’échelle 
internationale, et convenir 
avec TM Tracking de la tenir 
à jour   

 Base de données 
régionale des 
navires se livrant à 
la pêche INDNR 
créée et partagée 

À 
déterminer. 
Conseils à 
demander à 
la 
COPACO18/F
in-2024 

Non, pour 
information 
uniquement 

57 180 USD  Membres du 
GT avec 
COPACO, 
CRFM, 
OSPESCA et 
TM Tracking 

Examen 
probable 
des 
Spécification
s types du 
marquage et 
de 
l’identificati
on des 
bateaux de 
pêche de la 
FAO (2, 3) 

Rédiger des protocoles de 
« coopération en matière de 
suivi, de contrôle et de 
surveillance aux fins de 

 Protocoles rédigés En cours – 
date de fin 
(mi-2024) 

Non, pour 
information 
uniquement  

(47 650 USD)  CRFM, 
OSPESCA et 
membres 
pertinents du 

1 



 

 

lutter contre la pêche illicite, 
non déclarée et non 
réglementée » relevant de la 
Politique commune de 
pêche de la Communauté 
des Caraïbes et d’OSPESCA  

GT ; appuyés 
par le 
Secrétariat de 
la COPACO 

Organiser un échange 
d’information et des 
voyages d’étude pour 
permettre aux membres du 
GT de découvrir les 
meilleures pratiques en 
matière de SCS et plus 
généralement d’inspection 
des pêches 

 Les parties 
prenantes 
découvrent les 
meilleures pratiques 
en matière de SCS et 
plus généralement 
d’inspection des 
pêches 
 
 
 
 

En cours – 
date de fin 
(2024) 

Non, pour 
information 
uniquement 

  Membres du 
GT, facilité par 
les 
Secrétariats du 
CRFM, 
d’OSPESCA et 
de la COPACO 

Doit être 
renforcé, de 
même que 
la 
collaboratio
n, la 
production 
d’informatio
ns par les 
membres du 
GT ou points 
focaux de la 
COPACO, 
puis la 
coordinatio
n par le 
Secrétariat 
de la 
COPACO 
(1, 4) 

Rédiger un nouveau projet 
de recommandations 
relatives à l’enregistrement 
des navires dans la région de 
la COPACO  

 Nouveau projet de 
recommandations 
rédigé et approuvé 

Doit 
commencer 
–  
(à temps 
pour la 
COPACO19 
(2024)) 

Non, pour 
information 
uniquement 

19 130 USD  Secrétariat de 
la COPACO 
avec siège de 
la FAO, en 
consultation 
avec les 
membres du 
GT 

1, 2 



 

 

Rédiger un document 
d’orientation relatif à 
l’élaboration de PAN-INN  

 Document 
d’orientation relatif 
à l’élaboration de 
PAN-INN rédigé et 
approuvé 

En cours – 
décembre 20
22 

Non, pour 
information 
uniquement 

20 000 USD  Projet 
PROCARIBE+ 
avec siège de 
la FAO et 
Secrétariat de 
la COPACO 

1O 

S’engager dans le processus 
en cours jusqu’à la tenue de 
COFI 35, en vue de 
l’éventuelle rédaction de 
directives sur la régulation, 
le suivi et le contrôle des 
opérations de 
transbordement  

 Directives sur la 
régulation, le suivi et 
le contrôle des 
opérations de 
transbordement 
rédigées et 
approuvées  

Recommand
ation 
approuvée 
par GSC XI- 
 
Date de fin 
(COFI 35) 

Non, pour 
information 
uniquement 

19 130 USD  Membres du 
GT 

1, 2, 3 

Rédiger une proposition du 
FEM pour lutter contre la 
pêche INDNR dans certains 
pays de la région de la 
COPACO   

  Proposition du FEM 
pour lutter contre la 
pêche INDNR dans 
certains pays de la 
région de la COPACO 
rédigée, soumise et 
approuvée 

Une note 
conceptuelle 
a été 
présentée 
lors de la 
4e réunion 
du GT pour 
manifestatio
n d’intérêt 
par les 
membres de 
la COPACO  
 
Date de fin 
(fin 2022) 

Pour 
information et 
discussion 
pendant la 
présentation 
de 
COPACO/XVIII/
2022/25 

22 140 USD  Projet 
PROCARIBE+ 
avec siège de 
la FAO et 
Secrétariat de 
la COPACO 

1, 2, 3, 4 

Rédiger un plan 
d’application du PAR-INN  

 Approbation et mise 
en œuvre du plan 
d’application du 
PAR-INN   

Le rapport 
d’étude sur 
l’état de 
préparation 
comprend 

Non, pour 
information 
uniquement 

30 340 USD  Secrétariat de 
la COPACO et 
collègues du 
siège de la 
FAO 

1, 2 



 

 

les éléments 
d’un plan de 
mise en 
œuvre 
 
Date de fin – 
5e RWG-IUU 
(fin 2022) 

Présenter des livrables 
(recommandations et 
résolutions) à la 11e session 
du Groupe scientifique 
consultatif (GSC) de la 
COPACO  

 PPT présentés au 
GSC XI 

  
 
Date de fin 
(avril 2022) 

 
Non, pour 
information 
uniquement 

2 500 USD  Secrétariat de 
la COPACO et 
personne 
chargée de la 
coordination 
du RWG-IUU  

Conformém
ent aux 
instructions 
de la 
COPACO17, 
la personne 
chargée de 
la 
coordinatio
n du GT a 
présenté ses 
recommand
ations au 
GSC et 
attend les 
délibération
s de la 
Commission 
(1, 2, 3, 4) 

Rédiger un rapport sur le 
travail du RWG-IUU et sur 
l’appui au GSC en vue de la 
présentation de 
recommandations à la 
COPACO18   

 Rapport présenté au 
GSC XI 

Avril 2022 Non, pour 
information 
uniquement 

2 500 USD  GSC et 
Secrétariat de 
la COPACO en 
consultation 
avec la 
personne 
chargée de la 

 



 

 

coordination 
du GT 

Organiser le 5e RWG-IUU et 
publier le compte rendu  

 Réunion 
organisée/compte 
rendu rédigé 

À lancer – 
date de fin 
(mi-2023) 

Non, pour 
information 
uniquement 

5 750 USD  RWG-IUU (1, 3, 4) 

         

GROUPE DE TRAVAIL COPACO/CRFM/OSPESCA SUR LES DONNÉES ET STATISTIQUES DE PÊCHE (FDS-WG) 

Contenu relatif à la 
cartographie des navires 

Se mettre en 
contact avec 
les points 
focaux du 
FDS-WG 
pour 
soumissions 
supplémenta
ires  

Soumissions 
supplémentaires 
présentées 

2022-2024 Non, pour 
information 
uniquement 

    COPACO-
FIRMS et États 
membres 

1, 2 

Examiner les 
soumissions 
des 
membres de 
la COPACO 
et mettre en 
évidence les 
révisions 
nécessaires  

Examens des 
soumissions des 
membres de la 
COPACO réalisés 

 Non, pour 
information 
uniquement 

    

Intégration 
de données 
dans la base 
de données 
régionale, 

Mise en œuvre 
effective appuyée 
par les 
métadonnées 

 Non, pour 
information 
uniquement 

    



 

 

assorties des 
métadonnée
s 
corresponda
ntes 

Discuter de 
l’ajout 
d’informatio
ns sur le type 
de navire 
dans les 
tableaux 
FIRMS, ainsi 
que des 
photos le cas 
échéant 

Généralisation de 
l’utilisation des 
informations sur le 
type de navire dans 
FIRMS 

 Non, pour 
information 
uniquement 

  FDS-WG et 
États 
membres 

1, 2 

Frontières des sous-régions 
de la COPACO 

Finaliser la 
proposition 
dans la sous-
région 
Honduras, 
Nicaragua et 
Guatemala 
sous l’égide 
d’OSPESCA 

Proposition 
partagée par 
email/adoptée 

2022-2024 Non, pour 
information 
uniquement 

      1, 2 

 
Examiner les 
retours des 
États 
membres sur 
les sous-
régions liées 
aux zones de 
pêche 31 et 
41, et, le cas 

Diffusion et 
approbation des 
différents retours 

  Non, pour 
information 
uniquement 

      1, 2 



 

 

échéant, 
préparer une 
présentation 
au CWP 
(Groupe de 
travail 
chargé de 
coordonner 
les 
statistiques 
des pêches)  
Discuter 
d’une 
recommanda
tion pour le 
GSC et la 
Commission, 
ou de tout 
autre projet 
permettant 
d’aller de 
l’avant 

Comptes rendus de 
réunion approuvant 
la recommandation 
pour le GSC 

  Oui, 
recommandati
on pour 
discussion et 
validation lors 
de la 
COPACO18 

      1, 2 

 
d. Organiser 
des 
discussions 
sur les 
délimitations 
de la sous-
région du 
Venezuela 
entre les 
sessions 

Comptes rendus de 
réunions 
approuvant les 
nouvelles 
délimitations 

  Non, pour 
information 
uniquement 

      1, 2 



 

 

Inventaires du FIRMS Résumer les 
contributions 
des États 
membres, 
mettre en 
évidence les 
dernières 
soumissions, 
discuter des 
services 
spécifiques 
du FIRMS 
pour la 
région (par le 
biais du 
visionneur 
de cartes de 
la COPACO) 

  
Document de 
synthèse consolidé 
approuvant les 
services spécifiques 
du FIRMS pour la 
région 

2022-2023 Non, pour 
information 
uniquement 
  

  
  

  
  

COPACO-
FIRMS et États 
membres 

1, 2 

b. 
Discuter/ide
ntifier/mettr
e en œuvre 
une stratégie 
pour mettre 
à jour les 
inventaires 
dans la 
région 
d’OSPESCA – 
p. ex., 
recrutement 
d’un·e 
consultant·e 
pour 

Mise en œuvre 
effective des 
inventaires dans la 
région d’OSPESCA 

  Non, pour 
information 
uniquement 

    Voir ci-dessus Voir ci-
dessus 



 

 

poursuivre le 
développem
ent de 
l’inventaire, 
p. ex. pays 
par pays, 
recueillir les 
considératio
ns des 
groupes de 
discussion 
travaillant 
avec les 
segments de 
flotte (sur le 
territoire de 
plusieurs 
États 
membres) 
pour 
alimenter les 
inventaires 

c. À noter 
que le 
Secrétariat 
du FIRMS 
pourrait 
créer un 
projet pilote 
démontrant 
comment 
exploiter 
l’éventuel 
ajout de 

Présentation du 
projet pilote 
montrant comment 
exploiter l’ajout 
éventuel de la pêche 
FIRMS 

  Non, pour 
information 
uniquement 

    Voir ci-dessus Voir ci-
dessus 



 

 

pêcherie 
FIRMS entre 
deux 
sessions 
(facultatif) à 
certaines 
tâches du 
DCRF, pour 
présentation 
au prochain 
FDS-WG 

Matrice des pêcheries 
artisanales 

Résumer la 
liste des 
États 
membres 
ayant soumis 
la matrice, 
en mettant 
en évidence 
les dernières 
soumissions 
et les 
nouveaux 
tests pilotes 

Compilation des 
États membres 
ayant soumis la 
matrice 

2022-2024 Non, pour 
information 
uniquement 

  FAO et FDS-
WG 

1, 2 

 Présenter 
une synthèse 
du niveau 
d’adoption 
de la matrice 
des 
pêcheries 
artisanales à 
la région de 
la COPACO 

Application effective 
des changements 
dans la matrice des 
pêcheries 
artisanales dans la 
région 

Voir ci-
dessus 

Non, pour 
information 
uniquement 

  Voir ci-dessus Voir ci-
dessus 



 

 

et les 
modification
s qu’il 
faudrait lui 
apporter 
pour assurer 
son 
application 
dans la 
région  

 Discuter 
d’une 
recommanda
tion à 
soumettre à 
la FAO pour 
étude 
COPACO 
iDCRF 

Adoption de la 
recommandation 

Voir ci-
dessus 

Oui, 
recommandati
on pour 
discussion et 
validation lors 
de la 
COPACO18 

  Voir ci-dessus Voir ci-
dessus 

Liste de référence des 
espèces aquatiques de la 
COPACO, annotation des 
sous-régions importantes 
par espèce et tâches liées 
au DCRF 

a. Examiner 
les 
propositions 
d’espèces 
supplémenta
ires et de 
sous-régions 
par espèce 
des États 
membres et 
GT, et 
approuver 
les 
propositions 
des États 

  
Validation des 
propositions 

2022-2024 
  

Oui 
  

  
  

  
  

FDS-WG et 
États 
membres 
  

1, 2 
 



 

 

membres 
L’utilisation 
du 
visionneur 
de cartes 
FIRMS aidera 
à obtenir des 
informations 
supplémenta
ires sur 
l’annotation 
des zones 
par espèce 

b. Examiner 
les 
contributions 
des groupes 
de travail 
pertinents, 
pour la liste 
d’espèces et 
leurs sous-
régions et 
l’identificatio
n des tâches 
spécifiques 
relatives au 
DCRF 

Approbation de la 
liste d’espèces et 
leurs sous-régions et 
approbation des 
tâches spécifiques 
relatives au DCRF 

Voir ci-
dessus 

Non, pour 
information 
uniquement 

    Voir ci-dessus Voir ci-
dessus 

c. 
Annotation 
des mesures 
de 
conversion 
standard 

Inclusion dans le 
catalogue (tableau) 
de conversion du 
DCRF des mesures 
de conversion 
standard 

Voir ci-
dessus 

Oui, DCRF 
pour 
discussion et 
validation lors 
de la 
COPACO18 

    Voir ci-dessus Voir ci-
dessus 



 

 

pertinentes 
par 
espèce/sous-
région pour 
inclusion 
dans le 
catalogue 
(tableau) de 
conversion 
du DCRF 

pertinentes par 
espèce/sous-région 

d. 
Annotation 
des 
paramètres 
biologiques 
pertinents 
pour un 
ensemble 
précis 
d’espèces de 
la liste 
principale, 
par sous-
région 
importante 
(p. ex., 
ogives sur la 
reproduction
, estimations 
des 
paramètres 
de 
croissance) 
pour 

Inclusion dans le 
catalogue du DCRF 
des paramètres 
biologiques 
pertinents pour un 
ensemble précis 
d’espèces de la liste 
principale, par sous-
région importante 

Voir ci-
dessus 

Oui, DCRF 
pour 
discussion et 
validation lors 
de la 
COPACO18 
 

    Voir ci-dessus Voir ci-
dessus 



 

 

inclusion 
dans le 
catalogue 
(tableau) de 
paramètres 
biologiques 
du DCRF 

 iDCRF a. Un 
document 
révisé du 
DCRF sera 
mis à la 
disposition 
des 
membres, 
des GT et de 
l’ICCAT pour 
examen dès 
la fin du mois 
de 
janvier 2021, 
pour 
consolidatio
n en février 
et examen 
final en 
mars, pour 
adoption lors 
de la session 
étendue du 
FDS-WG2 (fin 
mars/début 
avril) d’une 
recommanda

Diffusion du DCRF 
révisé (version 1) 

2022-2024 
  

Oui 
  

  
  

  
  

FDS-WG et 
États 
membres 
  

1, 2 
 



 

 

tion destinée 
au GSC et à 
la 
Commission, 
ou tout autre 
projet 
permettant 
d’aller de 
l’avant  
b. Examen 
approfondi 
du DCRF 
(après 
session 
étendue du 
FDS-WG2) 
avec : 

Diffusion du DCRF 
révisé (version 2) 

  Non, pour 
information 
uniquement 

      1, 2 

 
i. Tests 
pilotes 
commençant 
avec un 
atelier 
préparatoire 
sur les 
données, 
suivi des 
premières 
soumissions 
des pays       

Soumission des 
pays/organisation 
de l’atelier 
préparatoire sur les 
données 

 
 ii. Deux 
réunions 
électronique
s de GT 
technique 

Application effective 
des résultats des 
deux GT techniques 
électroniques 



 

 

proposées 
a. Pour 
discussion 
sur les 
mesures 
d’effort de 
pêche par 
segment de 
flotte ou 
type d’engin 
 
b. Pour 
perfectionne
ment des 
tâches 
biologiques – 
les États 
membres 
ayant une 
expérience 
sont invités à 
prendre part 
à ce GT 

I. Mise en opération du 
DCRF (DRCF) et des 
contributions à la base de 
données régionale (RDB-1) 
– après 2e trimestre 2021, 
lancement juin 2021 

a. Finaliser le 
visionneur 
de cartes 
(par le biais 
du GT 
technique 
électronique 
?) pour 
diffusion 
publique dès 
que possible 

Diffusion publique 
du visionneur de 
cartes 

2022-2024 
  

Non, pour 
information 
uniquement 
  

  
  

  
  

FDS-WG et 
États 
membres 
  

1, 2 



 

 

b. Identifier 
les États 
membres 
disposés à 
s’engager 
entre deux 
sessions à 
remplir la 
base de 
données 
régionales à 
l’aide de 
statistiques 
locales en 
2020 et 2021  
Télécharger 
les 
statistiques 
locales sur la 
base de 
données 
régionale 
Identifier un 
gestionnaire 
de données 
nationales 

Base de données 
alimentée par des 
pays identifiés, à 
l’aide de statistiques 
locales en 2020 et 
2021 

Voir ci-
dessus 

Non, pour 
information 
uniquement 

    Voir ci-dessus Voir ci-
dessus 

c. Identifier 
des GT 
régionaux 
sur les 
espèces et se 
rapprocher 
d’eux pour 
associer 

Compilation des 
attentes en matière 
de données des GT 
régionaux sur les 
espèces 

Voir ci-
dessus 

Non, pour 
information 
uniquement 

    Voir ci-dessus Voir ci-
dessus 



 

 

leurs 
attentes en 
matière de 
données aux 
contributions 
des États 
membres 
(crevettes et 
poissons de 
fond, 
langouste, 
etc.) et 
organiser des 
activités 
conjointes 

d. Identifier 
les 
problèmes/d
ifficultés liés 
à 
l’alimentatio
n de la base 
de données 
par les États 
membres 
pendant les 
tests pilotes 

Document 
présentant les 
difficultés et 
s’appuyant dessus 
pour améliorer la 
base de données 
régionale 

Voir ci-
dessus 

Non, pour 
information 
uniquement 

    Voir ci-dessus Voir ci-
dessus 

e. Élaborer 
une feuille 
de route 
contenant 
des jeux de 
données 
pilote, 

Utilisation effective 
de la feuille de route 
et des données 
pilotes 

Voir ci-
dessus 

Non, pour 
information 
uniquement 

    Voir ci-dessus Voir ci-
dessus 



 

 

destinée à 
assurer la 
mise en 
œuvre des 
téléchargem
ents de 
données sur 
la base de 
données 
régionale 
d’ici fin 2021 

(*) [Réfléchir 
à la 
communicati
on du 
Directeur 
d’OSPESCA 
du 
12 juin 2020 
sur la 
question de 
la 
collaboration 
en matière 
de jeux de 
données 
pilotes afin 
d’effectuer 
des tests 
pour les 
bases de 
données 
régionales 
qui 

Collaboration 
effective sur les jeux 
de données pilotes à 
tester pour la base 
de données 
régionale 

Voir ci-
dessus 

Non, pour 
information 
uniquement 

    Voir ci-dessus Voir ci-
dessus 



 

 

recensent 
déjà des 
statistiques] 

II. Discussion sur la façon 
dont les informations de la 
base de données peuvent 
alimenter l’ODD 14.4.1 
(lancement 
1er trimestre 2021 par le 
biais du travail du FDS-WG 
via le DCRF ? Des progrès 
ont-ils été réalisés, de quoi 
avons-nous besoin pour 
commencer à avancer (les 
États membres individuels 
mettent en opération le 
DCRF en s’engageant à 
contribuer à la base de 
données)). Élaborer des 
calendriers et une marche à 
suivre (feuille de route) 

1. Réfléchir à 
la nécessité 
d’un sous-
comité – 
peut-être se 
concentrer 
sur l’un des 
pilotes 
(p. ex., 
OSPESCA 
langouste) 

  
Les informations de 
la base de données 
contribuent à étayer 
l’ODD 14.4.1 

2022-2024 
  

Non, pour 
information 
uniquement 
  

  
  

  
  

FAO et FDS-
WG 
  

1, 2 

III. Assurer la croissance du 
FDS-WG dans la région  

a. Formation 
d’accompagn
ement des 
co-
coordonnate
urs pour 
développer 
le leadership 
au sein du 
GT 

GT autonomisé 
pendant la séance 
de formation 

2022-2024 Non, pour 
information 
uniquement 

    FDS-WG 1, 2 



 

 

IV. Interagir ou commencer 
à interagir avec d’autres GT 
régionaux/internationaux 
(consacrés aux espèces, 
thématiques, ORGP) pour 
améliorer les statistiques et 
informations régionales sur 
les pêches 

    2022-2024 Non, pour 
information et 
discussion 

    FDS-WG 1, 2 

1. Dans le 
cadre du 
protocole 
d’entente 
avec l’ICCAT 
– contribuer 
au groupe de 
travail 
conjoint 
ICCAT-
COPACO 
prévu où la 
liste des 
espèces 
respectives 
peut être 
examinée 

Signature du 
protocole d’entente 
entre les GT et 
l’ICCAT ou d’autres 
GT 
régionaux/internati
onaux 
 
 
 
 

          1, 2 

2. Ce GT 
devrait-il 
contacter 
l’ICCAT 
concernant 
une 
participation 
en tant 
qu’observate
ur au GT sur 
les 
statistiques 
de l’ICCAT, 
pour 

L’ICCAT apprend au 
GT comment elle 
priorise ses missions 
en matière de 
statistiques 

          1, 2 



 

 

apprendre 
comment 
l’ICCAT 
développe/p
riorise et 
mène ses 
missions/tra
vaux 
intersessions 
sur le sujet 
des 
statistiques 
(question à 
poser aux 
participants 
– y aura-t-il 
des 
volontaires ?
) ? 

V. Renforcer les capacités 
liées aux autres besoins – 
travaux en cours 

a. Finaliser la 
liste des 
critères de 
sélection et 
proposer 
une courte 
liste de 
membres de 
la COPACO 
satisfaisant à 
ces critères 
pour 
sélection 
finale 

Approbation et 
diffusion de la liste 
des critères de 
sélection 

  
2022-2024 

  
Non, pour 
information 
uniquement 

  
  

  
  

FDS-WG, 
COPACO-
FIRMS, FAO-
FIRMS 

1, 2 



 

 

b. Pour le(s) 
membres 
sélectionné(s
) de la 
COPACO, 
définir le 
plan de 
travail et 
budget 
d’appui 
associé 

Approbation du plan 
de travail et du 
budget 

Voir ci-
dessus 

      Voir ci-dessus Voir ci-
dessus 

c. Chercher 
des 
cofinanceme
nts auprès 
d’autres 
projets 
régionaux et 
se mettre 
d’accord sur 
les 
investisseme
nts partagés 

Lancement de 
projets régionaux 

Voir ci-
dessus 

      Voir ci-dessus Voir ci-
dessus 



 

 

VI. Passer en revue les 
directives sur les registres 
et revoir FDS-WG 2 (LOG-1) 
début 3e trimestre 2021 

Examiner le 
travail 
effectué 
pendant 
l’intersession 
FDS-WG 1 – 
discuter des 
instruments 
de sondage 
de LOG-1 
(deux 
enquêtes 
pilotes) et de 
LOG-2 
(expériences 
historiques) 
dans le 
contexte des 
bonnes 
pratiques en 
matière de 
mise en 
place de 
registres 
dans la 
région, et 
identifier les 
révisions 
nécessaires à 
apporter 
auxdits 
instruments 

Commentaires sur 
l’examen de LOG-1 
et LOG-2 approuvés 

  
 2022-2024 
 

  
 Non, pour 
information 
uniquement 
  

  
  
  

  
  
  

  
  
FDS-WG 

1, 2 
 



 

 

GROUPE DE TRAVAIL DE LA COPACO SUR LA GESTION DES PÊCHES EN EAU PROFONDE 

Activités Produits Indicateur clé de 
performance 

Calendrier 
d’exécution 

Validation 
requise par la 
Commission 

Budget total 
requis 

Sources 
budgétaires et 
état 
d’avancement 

Organismes 
responsables 

Domaine 
d’interventi
on du Plan 
stratégique 

Atelier 1 : préparer un projet 
régional 

 Lancement du projet 
régional 

Juillet 2022 Non, pour 
information 
uniquement 

28 000 USD  Personne 
chargée de la 
coordination 
avec OSPESCA, 
Secrétariat de 
la COPACO  

Rendre 
l’agriculture, 
la foresterie 
et la pêche 
plus 
productives 
et plus 
durables 
(1, 2, 3) 

Préparation du projet 

  Juillet-
octobre 2022 

Non, pour 
information 
uniquement 
 

  Personne 
chargée de la 
coordination 
avec OSPESCA, 
Secrétariat de 
la COPACO 

 

Rapport sur l’atelier 1 

 Rapport Novembre-
décembre 20
22 

Non, pour 
information 
uniquement 
 

  Personne 
chargée de la 
coordination 
avec OSPESCA, 
Secrétariat de 
la COPACO 

 

Atelier 2 : stratégies de suivi, 
de gestion et de 
conservation  

 Rapport Avril 2023 Non, pour 
information 
uniquement 
 

  Personne 
chargée de la 
coordination 
avec OSPESCA, 
Secrétariat de 
la COPACO 

Voir ci-
dessus 



 

 

Rapport sur l’atelier 2 

  Mai-
juin 2023 

Non, pour 
information 
uniquement 
 

28 000 USD  Personne 
chargée de la 
coordination 
avec OSPESCA, 
Secrétariat de 
la COPACO 

 

Formation 1 : Technologies 
robotiques marines pour un 
suivi écologique 

 Rapport Février 2022 Non, pour 
information 
uniquement 
 

21 000 USD  Personne 
chargée de la 
coordination 
avec OSPESCA, 
Secrétariat de 
la COPACO 

Voir ci-
dessus 
 

Rapport sur la formation 1 

  Mars 2022 Non, pour 
information 
uniquement 
 

  Personne 
chargée de la 
coordination 
avec OSPESCA, 
Secrétariat de 
la COPACO 

 

Formation 2 : Évaluation des 
stocks dans les pêcheries 
pour lesquelles il existe peu 
de données 

 Rapport Juillet 2023 Non, pour 
information 
uniquement 
 

21 000 USD  Personne 
chargée de la 
coordination 
avec OSPESCA, 
Secrétariat de 
la COPACO 

Voir ci-
dessus 

Rapport sur la formation 2 

  Août 2023 Non, pour 
information 
uniquement 
 

  Personne 
chargée de la 
coordination 
avec OSPESCA, 
Secrétariat de 
la COPACO 

 

Rapport/publications 
technique(s) 

 Publication en ligne DÉCEMBRE 2
022 

Non, pour 
information 
uniquement 

2 000 USD + 
1 000 USD 
(Articles de 
papeterie 

 Personne 
chargée de la 
coordination 
avec OSPESCA, 

Voir ci-
dessus 



 

 

Octobre-
décembre 20
23 

(papier, 
stylos, 
crayons, 
enveloppes, 
bannière, 
etc.)) 

Secrétariat de 
la COPACO 

Vidéo documentaire 

 Diffusion de la vidéo Novembre-
décembre 20
22 
 
 
Septembre-
décembre 20
23 

Non, pour 
information 
uniquement 
 

4 000 USD  Personne 
chargée de la 
coordination 
avec OSPESCA, 
Secrétariat de 
la COPACO 

Voir ci-
dessus 

Groupe de travail sur les dispositifs ancrés de concentration de poissons (DACP) 
 

Activités Produits Indicateur clé de 
performance 

Calendrier 
d’exécution 

Validation 
requise par la 
Commission 

Budget total 
requis 

Sources 
budgétaires et 
état 
d’avancement 

Organismes 
responsables 

Domaine 
d’interventi
on du Plan 
stratégique 

Passer en revue les données 

sur la pêche sur DACP et 

mener des analyses des 

ressources pélagiques, y 

compris en collaboration 

avec le Groupe de travail sur 

les données et statistiques 

de pêche  

Collecter des 
données sur 
la pêche sur 
DACP auprès 
des 
membres de 
la COPACO 
Analyser les 
données de 
la pêche sur 
DACP 

Données analysées 
prêtes à être 
utilisées pour la 
gestion de la 
pêcherie 

Déc. 2022-
juin 2023 

Non, pour 
information 
uniquement 

  

Personne 
chargée de la 
coordination 
et CRFM, 
OSPESCA, 
Secrétariat de 
la COPACO et 
IFREMER 

1, 2, 3 



 

 

Fournir des conseils et 
orientations techniques 
fondées sur les résultats du 
projet JICA/CARIFICO et du 
projet relatif aux marlins 

 
Atelier 
régional 

Intégration des 
lignes directrices et 
des conseils du 
projet 
JICA/CARIFICO et du 
projet relatif aux 
marlins 

 
 

Non, pour 
information 
uniquement 
 

  
Membres de la 
COPACO, 
CRFM et 
OSPESCA 
 

1, 3 

Collaborer avec l’IFREMER, 
les universités et d’autres 
institutions de recherche sur 
l’utilisation de technologies 
sur les DACP (p. ex., 
échosondeurs reliés par 
satellite) visant à améliorer 
l’évaluation de l’abondance 
des principaux stocks de 
poissons associés à la pêche 
sur DACP 

Réunion 
avec 
l’IFREMER 
pour 
discuter 
d’une 
éventuelle 
collaboratio
n 
Identifier les 
universités 
et instituts 
de recherche 
disposés à 
fournir un 
soutien 

Évaluation 
améliorée de 
l’abondance des 
stocks de poisson 
clés associés à la 
pêche sur DACP  

Août 2022-
mars 2024 

Non, pour 
information 
uniquement 
 

  

Personne 
chargée de la 
coordination 
et CRFM, 
OSPESCA, 
Secrétariat de 
la COPACO et 
IFREMER 
 

1, 2, 3 

Rédiger et finaliser des 
manuels de bonnes 
pratiques sur : 1) les 
stratégies halieutiques et 
commerciales assurant une 
pêche sur DACP durable ; 
2) la sécurité et les 
conditions de travail des 
pêcheurs pratiquant la 
pêche sur DACP ; et 3) la 
gouvernance de la pêche sur 

Identifier 
des 
spécialistes/
consultant·e
s adaptés 
Rédiger un 
manuel en 
collaboratio
n avec les 
autorités des 
pêches dans 

Manuels de bonnes 
pratiques publiés 
sur : 1) les stratégies 
halieutiques et 
commerciales 
assurant une pêche 
sur DACP durable ; 
2) la sécurité et les 
conditions de travail 
des pêcheurs 
pratiquant la pêche 

Septembre 2
022-
février 2024 

Non, pour 
information 
uniquement 
 

  

Personne 
chargée de la 
coordination 
et CRFM, 
OSPESCA, 
Secrétariat de 
la COPACO et 
IFREMER 

1, 2, 3 



 

 

DACP. Ces manuels devront 
être présentés aux pêcheurs 
à l’occasion des séances de 
formation 

les États 
membres 
pratiquant la 
pêche sur 
DACP 

sur DACP ; et 3) la 
gouvernance de la 
pêche sur DACP 

Encourager la 
communication de 
statistiques sur la pêche sur 
DACP à l’ICCAT 

Plaider pour 
la 
communicati
on de 
statistiques 
sur la pêche 
sur DACP 
lors des 
forums 
régionaux 
des pêches 
pertinents 

L’ICCAT adopte la 
communication de 
statistiques sur la 
pêche sur DACP 

2022 - 2024 Non, pour 
information 
uniquement 
 

  

CRFM, 
Secrétariat de 
la COPACO et 
IFREMER 
 

2 

Collaborer en faveur de la 
cogestion dans le cadre de la 
pêche sur DACP, en tenant 
compte des exemples 
réussis de Grenade, de la 
Dominique et de Bonaire, et 
resserrer les liens avec le 
Groupe de travail sur la 
pêche sportive 

Identifier les 
initiatives de 
cogestion en 
cours entre 
les membres 
pratiquant la 
pêche sur 
DACP 
Créer des 
synergies et 
des liens 

Collaboration 
effective au sein des 
pêcheries sur DACP 
et du Groupe de 
travail sur la pêche 
sur DACP 

2022 - 2024 Non, pour 
information 
uniquement 
 

  CRFM avec 
l’aide du 
CFMC, 
d’OSPESCA et 
des 
organisations 
de pêcheurs et 
administration
s nationales 
des pêches 
pertinentes 

1, 2, 3 

Collaborer sur l’utilisation 
de technologies de 
l’information et de la 
communication (TIC) bon 
marché pour assurer une 
surveillance plus efficace de 

Évaluation/e
xamen des 
applications 
de TIC dans 
les États 
pratiquant la 

Suivi amélioré de la 
pêche sur DACP 

2023-2024 Non, pour 
information 
uniquement 
 

  
Secrétariat de 
la COPACO et 
Groupe de 
travail sur les 
données et 

1, 2, 3 



 

 

la pêche sur DACP, en 
tenant compte des 
exemples prometteurs de la 
Dominique et de 
Montserrat, et resserrer les 
liens avec le Groupe de 
travail sur les données et 
statistiques de pêche  

pêche sur 
DACP 
comme la 
Dominique 
et 
Montserrat 
Reproduire 
dans les 
pays 
pratiquant 
les DACP 

statistiques de 
pêche 
 

Faciliter le partage de 
données, d’informations et 
d’expériences en lien avec la 
pêche sur DACP dans la 
région, en collaboration 
avec le Groupe de travail sur 
les données et statistiques 
de pêche 

Se 
rapprocher 
de la 
FAO/CRFM/I
CCAT pour 
mettre en 
place un 
mécanisme 
pour 
partager les 
données sur 
les DACP 

Partage permanent 
de 
données/informatio
ns 

2023 - 2024 Non, pour 
information 
uniquement 
 

  
CRFM avec 
l’aide du 
CFMC, 
d’OSPESCA et 
des 
organisations 
de pêcheurs et 
administration
s nationales 
des pêches 
pertinentes 

2 

Faciliter le partage 
d’informations et 
d’expériences liées à la 
conception des DACP dans 
la région et en dehors 

Se 
rapprocher 
de la 
FAO/CRFM/I
CCAT pour 
mettre en 
place un 
mécanisme 
pour 
partager des 
informations 

Les parties 
prenantes ont accès 
aux informations et 
expériences liées à 
la conception des 
DACP dans la région 
et en dehors 

 
2023 - 2024 
 

Non, pour 
information 
uniquement 
 

  

Secrétariat de 
la COPACO et 
Groupe de 
travail sur les 
données et 
statistiques de 
pêche 
 

2, 3 



 

 

sur la 
conception 
des DACP 

Passer en revue et finaliser 
le Plan régional de gestion 
de la pêche sur DACP dans 
les Caraïbes, le guide pour 
un suivi amélioré des DACP, 
et le guide de mise en 
œuvre des plans locaux de 
gestion de la pêche sur 
DACP  

Recruter 
un·e 
consultant·e 
pour passer 
en revue et 
finaliser le 
Plan régional 
de gestion 
de la pêche 
sur DACP, le 
guide pour 
un suivi 
amélioré des 
DACP, et le 
guide de 
mise en 
œuvre des 
plans locaux 
de gestion 
de la pêche 
sur DACP 

Intégration du Plan 
régional de gestion 
de la pêche sur 
DACP dans les 
Caraïbes, du guide 
pour un suivi 
amélioré des DACP 
et du guide de mise 
en œuvre des plans 
locaux de gestion de 
la pêche sur DACP 

Septembre 2
022-
décembre 20
22 

Oui, le plan de 
gestion de 
pêche sur 
DACP et le 
guide pour un 
suivi amélioré, 
pour 
discussion et 
approbation 
par la 
COPACO18 

  

Secrétariat de 
la COPACO 

1, 2, 3 

Soutenir les efforts des 
membres visant à élaborer 
des plans (infra)nationaux 
de (co)gestion des DCP et à 
mettre sur pied des 
systèmes de suivi amélioré 
des DACP 

Manifestatio
n d’intérêt 
de la part 
des 
membres 
cherchant à 
rédiger le 
guide pour 
un suivi 
amélioré des 

Soutien technique 
apporté aux 
membres visant à 
élaborer des plans 
(infra)nationaux de 
(co)gestion des DCP 
et à mettre sur pied 
des systèmes de 
suivi amélioré des 
DACP 

Mars 2023-
juillet 2023 
 
 
 
 
Août 2023-
2024 

   

OSPESCA, 
CRFM, 
Secrétariat de 
la COPACO et 
membres de la 
COPACO 

1, 3 



 

 

DACP et le 
guide de 
mise en 
œuvre des 
plans locaux 
de gestion 
de la pêche 
sur DACP 
Recruter 
un·e 
consultant·e 
pour aider 
les membres 

Groupe de travail sur les crevettes et les poissons de fond  

Activités Produits Indicateur clé de 
performance 

Calendrier 
d’exécution 

Validation 
requise par la 
Commission 

Budget total 
requis 

Sources 
budgétaires et 
état 
d’avancement 

Organismes 
responsables 

Domaine 
d’interventi
on du Plan 
stratégique 

Fournir des conseils 
techniques et scientifiques 
aux gouvernements 
nationaux et à la 
Commission de la COPACO 

  Les membres du GT 
se rapprochent des 
gouvernements 
nationaux/conseils 
techniques 
approuvés 

2022-2023   Non, pour 
information 
uniquement 
 

    Membres du 
GT 

1, 2, 4 

5e réunion du groupe de 
travail - réunion 
intersessions 

 Organisation de la 
5e réunion du 
groupe de travail - 
réunion intersession 
/ compte rendu de 
réunion 

Novembre 
2022 

Non, pour 
information 
uniquement 
 

  COPACO, 
IFREMER, 
EAF4SG 

? 

Passer en revue le mandat 
du GT pour refléter les 
tâches attendues sur la 

 Approbation du 
mandat révisé 

5e réunion 
du GT en 
2022 

Non, pour 
information 
uniquement 

  IFREMER/CRF
M/COPACO, 
membres du 

 



 

 

fourniture de conseils à un 
mécanisme officiel de 
gestion des ressources de 
crevettes et poissons de 
fond du plateau Nord Brésil-
Guyanes 

GT avec l’aide 
du nouveau 
projet EAF4SG 

Poursuivre les travaux sur la 
préparation des données, 
former à l’évaluation des 
stocks pour les pays du GT 
et mener une évaluation 
régulière des stocks 

 Évaluation régulière 
des stocks mise en 
œuvre 

2023 Non, pour 
information 
uniquement 

80 000 USD 

(3 réunions, 
2 personnes 
par pays et 
un·e 
expert·e) 

 IFREMER/CRF
M/COPACO en 
collaboration 
avec NOAA, 
FIRMS et 
d’éventuels 
donateurs 

1, 2, 4 

Continuer à élaborer/mettre 
à jour des plans nationaux 
de gestion des crevettes et 
poissons de fond, conformes 
à la stratégie et au plan de 
gestion infrarégionaux pour 
les ressources de crevettes 
et poissons de fonds du 
plateau Nord Brésil-Guyanes 

 Les plans nationaux 
de gestion des 
crevettes et 
poissons de fond 
sont régulièrement 
mis à jour 

2022-2023 Non, pour 
information 
uniquement 
 

  Membres du 
GT avec l’aide 
du nouveau 
projet EAF4SG 
du FEM 

2, 3 

Mettre à jour l’inventaire 
des stocks et pêcheries de la 
COPACO pour les crevettes 
et poissons de fond du 
plateau Nord Brésil-Guyanes 

 Mise à jour régulière 
de l’inventaire des 
stocks et pêcheries 
de la COPACO 

2022-2023 Non, pour 
information 
uniquement 
 

  Secrétariat du 
FIRMS et 
membres du 
groupe de 
travail 

1, 2, 3 

Collaborer avec : 

- Le Groupe de travail 
régional sur la pêche illicite, 
non déclarée et non 
réglementée (RWG-IUU) 

 Collaboration 
effective avec le 
RWG-IUU et le FDS-
WG 

2022-2023 Non, pour 
information 
uniquement 
 

  Principalemen
t Secrétariat 
de la COPACO 
et membres 
du Groupe de 
travail 

1, 2, 3 



 

 

- Le Groupe de travail 
COPACO/CRFM/OSPESCA 
sur les données et 
statistiques de pêche (FDS-
WG) 

Réaliser des études 
supplémentaires sur les 
politiques de pêche 

 Inclusion de 
l’intégration du 
bien-être humain 
dans les politiques 
de pêche (dont le 
genre et les 
conditions de 
travail) 

2022-2023 Non, pour 
information 
uniquement 
 

  États 
membres 

1, 3 

Chercher des ressources 
pour une recherche 
collaborative de façon à 
compléter et affiner les 
résultats sur l’identification 
des stocks et étendre la 
recherche à d’autres 
espèces de crevettes et de 
poissons de fond 

 Résultats sur 
l’identification des 
stocks améliorés et 
autres espèces de 
crevettes et 
poissons de fond 
ajoutées 

2022-2023 Non, pour 
information 
uniquement 
 

  Membres du 
Groupe de 
travail 

2 

Soumettre un rapport à la 
19e session de la COPACO et 
à la 12e réunion du GSC de la 
COPACO 

  Compte rendu de 
réunion  

Selon 
échéances 

  Non, pour 
information 
uniquement 
 

    Secrétariat de 
la COPACO 

4 

GROUPE DE TRAVAIL OSPESCA/COPACO/CRFM/CFMC SUR LA LANGOUSTE DES CARAÏBES (WG-CSL) 

 

Activités Produits Indicateur clé de 
performance 

Calendrier 
d’exécution 

Validation 
requise par la 
Commission 

Budget total 
requis 

Sources 
budgétaires et 
état 
d’avancement 

Organismes 
responsables 

Domaine 
d’interventi
on du Plan 
stratégique 



 

 

Préparer et organiser la 
troisième réunion du WG-
CSL 

Revoir la 
mise en 
œuvre du 
plan de 
gestion 
régionale 
dans les pays 
Présentation 
du projet 
PROCARIBE+ 
et 
identification 
du rôle que 
peut y jouer 
le WG-CSL/la 
COPACO  

Réunion organisée  
 
Compte rendu de 
réunion 

Décembre 20
22 au plus 
tard 

  Non, pour 
information 
uniquement 
 

 5 000-
7 000 USD 
(budget 
estimé pour 
réunion en 
ligne de trois 
jours) 

  COPACO et 
OSPESCA  

1 

Préparer et approuver le 
Plan de travail du WG-CSL 

 Liste des 
activités 
pour la 
période 2023
-2024 

Approbation du plan 
de travail 

Décembre 20
22 

  Non, pour 
information 
uniquement 
 

 Aucun coût    WG-CSL 1 

Effectuer des 
échantillonnages pour 
évaluer la présence 
éventuelle du virus PaV1 
chez la langouste des 
Caraïbes de certains pays de 
la région 

 Détection 
du PaV1 
dans certains 
pays de la 
région de la 
COPACO 

Réalisation d’un 
échantillonnage 
 
Partage des résultats 
du laboratoire 

Juillet-
décembre 20
23 

  Non, pour 
information 
uniquement 
 

    Mécanisme de 
coordination 
provisoire 
FAO/OSPESCA
/CRFM avec 
l’aide du CFMC 

2 

GROUPE DE TRAVAIL DE LA COPACO POUR LA CONSERVATION ET LA GESTION DES REQUINS DANS LA RÉGION ÉTENDUE DES CARAÏBES 

 



 

 

Activités Produits Indicateur clé de 
performance 

Calendrier 
d’exécution 

Validation 
requise par la 
Commission 

Budget total 
requis 

Sources 
budgétaires et 
état 
d’avancement 

Organismes 
responsables 

Domaine 
d’interventi
on du Plan 
stratégique 

Collecte d’informations 
scientifiques et empiriques 
sur les caractéristiques 
biologiques et écologiques 
des espèces pertinentes, y 
compris leur cycle de vie, 
leur comportement, leur 
alimentation et marques 
distinctives 

 Compilation (base 
de données) et 
partage 
d’informations 
scientifiques et 
empiriques sur les 
espèces pertinentes 

C/M 

 

Non, pour 
information 
uniquement 
 

  COPACO  1, 2 

Collecte d’informations 
scientifiques et empiriques 
sur les dynamiques de 
population et la répartition, 
les schémas spatiotemporels 
et/ou migratoires des 
espèces pertinentes.  
 
Délimitation des aires de 
reproduction et de mise bas 
et pouponnières et des 
habitats critiques, etc. 

 Compilation (base 
de données) et 
partage 
d’informations 
scientifiques et 
empiriques sur les 
dynamiques de 
population et la 
répartition, les 
schémas 
spatiotemporels 
et/ou migratoires 
des espèces 
pertinentes 

M Non, pour 
information 
uniquement 
 

  COPACO 1, 2 



 

 

Mise en œuvre de 
programmes de collecte, de 
vérification et de suivi à long 
terme des données 
halieutiques, pour collecter 
des données sur les pêches 
commerciales et sportives, y 
compris le nombre total de 
captures et l’effort de 
pêche, la composition 
âge/longueur, etc. à 
l’échelle des espèces 

 Collecte effective de 
données sur les 
pêches 
commerciales et 
sportives 

EC/C Non, pour 
information 
uniquement 
 

  COPACO 1, 2 

Garantie d’un nombre 
scientifiquement approprié 
d’observateurs à bord des 
navires pour collecter des 
informations biologiques et 
des informations sur les 
pêcheries pour les espèces 
de requins pertinentes 
ciblées et/ou capturées 
accidentellement.  

 Collecte effective 
d’informations 
biologiques et 
d’informations sur 
les pêcheries pour 
les espèces de 
requins pertinentes 
ciblées et/ou 
capturées 
accidentellement 

EC/M Non, pour 
information 
uniquement 
 

  COPACO  1, 3 

Élaboration et/ou mise en 
œuvre des méthodes 
standards existantes, telles 
qu’indices d’abondance, 
évaluations quantitatives ou 
semi-quantitatives des 
stocks ou autres approches 
appropriées (p. ex., 
méthodes en cas d’absence 
de données, méthodes 
génétiques, etc.)  

 Intégration des 
méthodes standards 
existantes, telles 
qu’indices 
d’abondance, 
évaluations 
quantitatives ou 
semi-quantitatives 
des stocks ou autres 
approches 
appropriées 

M Non, pour 
information 
uniquement 
 

  COPACO 1, 2, 3 



 

 

Collecte des données 
commerciales disponibles et 
d’informations sur les 
chaînes de marchés pour les 
produits dérivés des requins 
au niveau taxonomique le 
plus faible possible, 
idéalement au niveau des 
espèces 

 Collecte 
effective/systématiq
ue de données 
commerciales et sur 
les chaînes de 
marchés 

M Non, pour 
information 
uniquement 
 

  COPACO 
 
 

1, 2 

Mise en œuvre d’un 
système d’étiquetage et de 
codage spécifique pour les 
espèces de requins 
prioritaires/pertinentes et 
leurs produits dérivés  

 Étiquetage et 
codage spécifique 
pour les espèces de 
requins et leurs 
produits dérivés 

M/L Non, pour 
information 
uniquement 
 

  COPACO 1, 2 

Collecte d’informations sur 
les pratiques sociales et 
culturelles liées aux requins 

 Base de données 
composée des 
informations 
collectées sur les 
pratiques sociales et 
culturelles liées aux 
requins 

C/M Non, pour 
information 
uniquement 
 

  COPACO      1, 2, 3 



 

 

Baisse des prises accessoires 
de requins dans les 
pêcheries ne ciblant pas ces 
espèces, et limitation à un 
niveau durable des captures 
et de l’effort de pêche dans 
les pêcheries ciblées 

 Évaluation des 
stocks montrant une 
amélioration de leur 
état 

C/M Non, pour 
information 
uniquement 
 

  États 
membres      

1, 2, 3 

Pour les stocks de requins, 
fixation de points de 
référence en matière de 
conservation et de gestion 
pouvant servir de base pour 
déterminer l’état des stocks 
et le niveau de réalisation 
des objectifs en matière de 
gestion   

 Mise en œuvre des 
points de référence 
en matière de 
conservation et de 
gestion pour réaliser 
les objectifs en 
matière de gestion 
des requins 

M/L Non, pour 
information 
uniquement 
 

  COPACO, 
Membres du 
GT Requins et 
autres 
 

1, 2, 3 

Conception, mise en œuvre 
et suivi du respect des 
mesures de gestion et de 
conservation fondées sur 
des données scientifiques 

 Intégration et 
application effective 
des mesures de 
gestion et de 
conservation 
fondées sur des 
données 
scientifiques 

EC Non, pour 
information 
uniquement 
 

  COPACO et 
États 
membres 

1, 3 



 

 

Mise en œuvre du principe 

de précaution en l’absence 

d’informations scientifiques 

adéquates, le cas échéant  

 Le principe de 
précaution est mis 
en œuvre en 
l’absence 
d’informations 
scientifiques 
adéquates, le cas 
échéant 

C Non, pour 
information 
uniquement 
 

  COPACO 1, 3 

Conception et promotion de 
directives relatives à la 
manipulation et à la remise 
en mer des espèces de 
requins  

 Directives 
approuvées 

M Non, pour 
information 
uniquement 
 

  COPACO 
 
 
 

1, 3 

Examen des initiatives 
régionales de durabilité des 
pêches (p. ex., certification, 
projets d’amélioration des 
pêches, etc.) 

 Intégration des 
initiatives régionales 
de durabilité des 
pêches (p. ex., 
certification, projets 
d’amélioration des 
pêches, etc.) 

L Non, pour 
information 
uniquement 
 

  COPACO 
 
 

3 

Rédaction de lois et 
politiques nationales 
conformes au Code de 
conduite de la FAO pour une 
pêche responsable 

 Approbation des lois 
et politiques 
nationales 
conformes au Code 
de conduite de la 
FAO pour une pêche 
responsable 

C/M Non, pour 
information 
uniquement 
 

  États 
membres 
 
 

1, 3 



 

 

2 
Codification d’obligations 
internationales 
contraignantes (relevant 
principalement d’accords 
environnementaux 
multilatéraux et de 
l’adhésion à des 
organisations régionales de 
gestion des pêches) en lois 
et règlements nationaux 

 Intégration des lois 
internationales 
contraignantes dans 
les lois et 
règlements 
nationaux 

C/M Non, pour 
information 
uniquement 
 

  COPACO  
 
      

1, 3 

La pleine utilisation est 
encouragée et les prises 
accessoires de requins sont 
réduites dans les autres 
pêcheries  

 Les parties 
prenantes sont 
éduquées sur la 
pleine 
utilisation/l’amélior
ation du stock de 
requins 

C/M/L  Non, pour 
information 
uniquement 
 

  COPACO 1, 3 

Rédaction d’avis de 
commerce non préjudiciable 
pour les exportations de 
produits dérivés de requins 
protégés par la CITES  

 Intégration et mise 
en œuvre des avis 
de commerce non 
préjudiciable 

C/M  Non, pour 
information 
uniquement 
 

  Membres du 

GT Requins et 

autres 

Financements 
nécessaires 

1, 2, 3 



 

 

Mise en œuvre de systèmes 
effectifs de suivi, de 
contrôle et de surveillance 
(SCS) (dotés d’un personnel 
suffisant et bien formé et 
d’équipements adéquats, et 
correctement financés et 
supervisés), composés 
d’observateurs, de SSN, de 
surveillance électronique, 
etc. et ciblant 
spécifiquement les captures 
et prises accessoires de 
requins 

 Suivi effectif des 
captures et prises 
accessoires de 
requins 

C/M/L  Non, pour 
information 
uniquement 
 

  COPACO et 

membres du 

GT Requins 

 

 

 

1, 3 

Mise en place/amélioration 
des cadres institutionnels et 
juridiques pour la mise en 
œuvre des mesures de 
conservation et de gestion 
des requins, la mise en 
œuvre du PAR, la régulation 
des activités de surveillance 
et d’exécution des lois, 
l’habilitation du personnel à 
les mettre en œuvre, et la 
protection de leur intégrité 
physique 

 Les cadres 
institutionnels et 
juridiques pour la 
mise en œuvre des 
mesures de 
conservation et de 
gestion des requins 
sont améliorés 

C PAR pour 
discussion et 
validation lors 
de la 
COPACO18 

  COPACO et 
membres du 
GT Requins 

1 

 Lutte contre les activités de 
pêche INDNR 

 Enregistrement des 
baisses d’activités 
de pêche INDNR 

EC Non, pour 
information 
uniquement 

  COPACO et 
membres du 
GT Requins 

1 

Partage systématique à 

l’échelle régionale 

d’informations et données, 

notamment au travers du 

 Utilisation du Cadre 
de référence pour la 
collecte de données 
de la COPACO pour 

C Non, pour 
information 
uniquement 

  COPACO et 
membres du 
GT Requins 

1, 2, 3 



 

 

Cadre de référence pour la 

collecte de données de la 

COPACO, avec des 

organisations régionales et 

infrarégionales ayant un 

mandat relatif à la 

conservation et/ou à la 

gestion des requins, 

conformément aux règles de 

confidentialité 

partager les 
informations et 
données 

Harmonisation des 
protocoles de collecte de 
données et des systèmes 
d’échange d’informations 
sur les requins  

 Base de données 
montrant les 
protocoles de 
collecte de données 
et systèmes 
d’échange 
d’informations 

M Non, pour 
information 
uniquement 
 

  COPACO et 
membres du 
GT Requins 

1, 3 

Coopération et coordination 
sur les activités de SCS et de 
lutte contre les activités de 
pêche INDNR, y compris 
relatives aux requins, à 
l’échelle bilatérale, 
infrarégionale et régionale  

 Coopération et 
coordination 
effectives sur les 
activités de SCS et 
de lutte contre les 
activités de pêche 
INDNR 

C Non, pour 
information 
uniquement 
 

  COPACO et 
membres du 
GT Requins 

1, 2, 3 

Coordination des priorités et 
activités de recherche liées à 
la conservation et à la 
gestion des requins  

 Les priorités et 
activités de 
recherche liées à la 
conservation et à la 
gestion des requins 
sont mises en œuvre 

EC Non, pour 
information 
uniquement 
 

  COPACO et 
membres du 
GT Requins 

1, 2 



 

 

Élaboration et coordination 
d’activités de renforcement 
des capacités liées aux 
requins (p. ex., ateliers de 
formation, formations 
pratiques, etc.) en 
consolidant les ressources 
disponibles et en favorisant 
l’expertise à l’échelle 
infrarégionale et régionale  

 Collaboration 
effective dans le 
cadre des activités 
de renforcement des 
capacités liées aux 
requins, en termes 
de partage et de 
consolidation des 
ressources 
disponibles 

EC/M Non, pour 
information 
uniquement 
 

  COPACO et 
membres du 
GT Requins 

1, 3 

Identification des problèmes 
de politiques, de 
conservation et de gestion 
des requins qui nécessitent 
une coopération 
infrarégionale/régionale 
pour être résolus  

 Collaboration 
effective pour lutter 
contre les 
problèmes de 
conservation et de 
gestion des requins 

EC Non, pour 
information 
uniquement 
 

  COPACO et 
membres du 
GT Requins 

1, 2, 3 

Garantie de la transparence 
et de l’inclusivité en 
assurant la participation des 
parties prenantes 
pertinentes (p. ex., 
pêcheurs, organisations de 
pêche, gestionnaires des 
pêches, scientifiques, 
société civile/ONG, etc.) aux 
travaux des forums 
infrarégionaux et régionaux 
traitant des questions liées 
aux requins  

 Les parties 
prenantes 
pertinentes 
collaborent à 
l’élaboration des 
comptes rendus 

EC Non, pour 
information 
uniquement 
 

  COPACO et 
membres du 
GT Requins 

1, 2, 3 



 

 

Élaboration/renforcement 
de dispositifs collaboratifs 
entre les organisations 
infrarégionales/régionales/i
nternationales impliquées 
dans la conservation et la 
gestion des requins  

 Amélioration de la 
conservation et de 
la gestion des 
requins, résultant 
d’une meilleure 
collaboration entre 
les organisations 
infrarégionales/régi
onales/international
es 

EC Non, pour 
information 
uniquement 
 

  COPACO et 
membres du 
GT Requins 

1, 2 

Élaboration/mise à jour de 
mandats et méthodologies 
(assorties d’indicateurs) 
appropriées pour permettre 
l’évaluation des progrès vers 
les objectifs du PAR, 
l’identification des réussites, 
échecs, lacunes, etc.  

 Approbation des 
mandats et 
méthodologies 
pertinents pour 
permettre 
l’évaluation des 
progrès vers la 
réalisation des 
objectifs du PAR 

EC Non, pour 
information 
uniquement 
 

  Secrétariat de 
la COPACO et 
personne 
chargée de la 
coordination 
du GT Requins 

1, 2, 3 

Évaluation des progrès vers 
la mise en œuvre du PAR-
Requins, y compris par le 
biais de rapports annuels  

 Rapports montrant 
les progrès réalisés 
en matière de mise 
en œuvre du PAR-
Requins 

C Non, pour 
information 
uniquement 
 

  COPACO et 
membres du 
GT Requins 

1, 3 

Participation aux 
délibérations ayant une 
pertinence pour les requins 
(p. ex., Protocole SPAW, 
CITES, CMS) 

 Rapports sur les 
délibérations ayant 
une pertinence pour 
les requins (p. ex., 
Protocole SPAW, 
CITES, CMS) 

EC Non, pour 
information 
uniquement 
 

  COPACO et 
membres du 
GT Requins 

4 



 

 

3. 

Organisation de réunions 
des parties prenantes, le cas 
échéant, sur des questions 
spécifiques liées à la 
conservation et à la gestion 
des requins 

 Comptes rendus de 
réunions 

C Non, pour 
information 
uniquement 
 

  COPACO et 
membres du 
GT Requins 

1, 2, 3 

Processus de feedback 
régulier des parties 
prenantes sur le processus 
décisionnel relatif aux 
mesures de conservation et 
de gestion  

 Mise en opération 
du feedback des 
parties prenantes 

C Non, pour 
information 
uniquement 
 

  COPACO et 
membres du 
GT Requins 

1, 3 

Utilisation d’outils de 
communication existants ou 
élaboration de nouveaux 
outils appropriés le cas 
échéant pour sensibiliser sur 
la situation des requins, 
adaptés au public cible 

 Mise en opération 
des outils de 
communication 
ciblés 

C Non, pour 
information 
uniquement 
 

  COPACO et 
membres du 
GT Requins 

1, 2 

Activités d’éducation 
environnementale, y 
compris enquêtes, 
campagnes d’information et 
de sensibilisation, etc., pour 
sensibiliser le public sur la 
conservation et la gestion 
des requins  

 Les parties 
prenantes sont 
éduquées sur les 
questions de 
conservation et de 
gestion des requins 

C Non, pour 
information 
uniquement 
 

  COPACO et 
membres du 
GT Requins 

1, 2, 3 



 

 

4. 

Élaboration d’une stratégie 
pour garantir que des 
ressources financières 
suffisantes sont débloquées 
pour la mise en œuvre du 
PAR à l’échelle nationale 

 Les fonds sont 
disponibles et le 
PAR est mis en 
œuvre à l’échelle 
nationale 

C Non, pour 
information 
uniquement 
 

  Secrétariat de 
la COPACO 

1, 3, 4 

Identification et recherche 
d’engagement d’agences et 
organisations donatrices 
potentielles pour appuyer la 
mise en œuvre du PAR  

 Mise en œuvre du 
PAR 

C Non, pour 
information 
uniquement 
 

  Secrétariat de 
la COPACO 

4 

Organisation d’ateliers et 
formations régulières sur les 
caractéristiques biologiques 
et écologiques de requins, la 
collecte de données, 
l’identification des espèces, 
les méthodes d’évaluation 
et de gestion des stocks, 
etc., pour les publics ciblés y 
compris les observateurs 
des pêches, chercheurs, 
gestionnaires des pêches, la 
société civile et d’autres 
ONG pertinentes  

 Atelier 
organisé/mise en 
œuvre des 
méthodes 
d’évaluation des 
stocks, de gestion, 
etc., pour un public 
ciblé, y compris les 
observateurs des 
pêcheurs, 
chercheurs, 
gestionnaires de 
pêches, la société 
civile et d’autres 
ONG pertinentes 

C Non, pour 
information 
uniquement 
 

  Secrétariat de 
la COPACO 

1, 4 

 



 

 

DOMAINE D’INTERVENTION 4 LIÉ À LA GESTION : INSTAURER UN ENVIRONNEMENT PROPICE AU SEIN DU SECRÉTARIAT DE LA COPACO POUR 

APPUYER LA RÉALISATION DES BUTS ET OBJECTIFS DE LA COMMISSION 

Buts :  

1) Fournir un appui administratif, technique, logistique et scientifique de qualité à la Commission, au GSC et aux groupes de travail  

2) Faciliter la communication et la collaboration entre les membres et les autres parties prenantes grâce à une diffusion efficace et rapide des 

informations, à la formation, à la sensibilisation et au renforcement des capacités. 

Activités Produits Indicateur clé de 

performance 

Calendrier 

d’exécution 

Validation 

requise par la 

Commission 

Budget total 

requis 

Sources budgétaires 

et état 

d’avancement 

Partenaires 

4.1 Organiser la 

18e session de la 

Commission en 2022 

Recommandations et 

conseils aux membres 

de la COPACO en 

matière de gestion des 

pêches dans la région 

Programme de travail 

approuvé 

Compte rendu de 

session 

Juillet 2022 Non, pour 

information 

85 000 Budget ordinaire de 

la FAO 

 

DG Mare de l’UE 

INPESCA 

 

 

 

 

 

UE 

Gobierno de 

Reconciliación y 

Unidad Nacional de la 

República de 

Nicaragua 

4.2 Organiser la 

11e réunion du GSC en 

avril 2022 et la 

12e réunion du GSC en 

2023 

Conseils scientifiques 

pour examen par les 

18e et 19e sessions de 

la Commission 

Compte rendu de 

réunion 

Juillet 2022 

et avril 2023 

Oui, par la 

COPACO18 et 

la COPACO19 

en 2023 

30 000 Budget ordinaire de 

la FAO 

Ressources/projets 

extrabudgétaires  

 



 

 

4.3 Lancement de la 

préparation de 

l’organisation de la 

19e session de la 

Commission en 2023 

Session organisée de 

façon opportune, qui 

portera sur la réforme 

(réorientation 

stratégique) de la 

COPACO ainsi que 

d’autres questions 

essentielles pour les 

membres de la 

Commission 

Préparation de 

documents 

contextuels 

Confirmation du pays 

hôte 

2023 Oui, à 

l’été 2023 

130 000 Budget ordinaire de 

la FAO 

Ressources/projets 

extrabudgétaires 

Contribution des 

États membres 

 

Pays hôte  

4.4 Réorientation 

stratégique de la 

COPACO 

Deuxième réunion 

préparatoire relative à 

la transformation de la 

COPACO  

Rapport d’atelier de la 

2e réunion 

préparatoire relative à 

la transformation de la 

COPACO en 

entité/dispositif 

régional(e) de gestion 

des pêches 

Preuve de la mise en 

œuvre des conseils de 

la COPACO18  

2022-2023 Oui, décisions 

pour 

approbation 

en 2023 

60 000 Programme 

ordinaire de la FAO  

Union européenne 

Autres donateurs 

potentiels 

Tous les membres 

4.5 Faciliter la mise en 

œuvre du travail du 

Comité exécutif 

Réunions organisées 

régulièrement et 

bonne exécution 

concernant les 

questions nécessitant 

une intervention 

Comptes rendus de 

réunions 

bimensuelles/trimestri

elles partagés avec la 

Commission 

2022-2023 Certaines 

mesures 

nécessiteront 

peut-être une 

décision en 

 Budget ordinaire de 

la FAO 

 

 



 

 

directe du Comité 

exécutif    

2023/COPACO

19 

4.6 Faciliter 

l’organisation des 

réunions et ateliers 

(conjoints) des groupes 

de travail 

Ateliers, réunions de 

GT et autres 

événements ayant la 

COPACO comme 

partenaire organisés 

avec succès 

Rapports concernant 

les événements et 

ateliers 

2022-2023 Non, pour 

information 

uniquement 

-- Budget ordinaire de 

la FAO 

Projets pertinents 

Toutes les parties 

prenantes 

4.7 Élaborer des projets 

et chercher des fonds 

pour le fonctionnement 

effectif à long terme de 

la Commission, mise en 

œuvre de ses 

programmes de travail 

biennaux et projets 

prioritaires 

Au moins 2 projets de 

fonds fiduciaires 

préparés et soumis à 

des donateurs 

potentiels pour 

financement 

Suivi des propositions 

des groupes de travail  

Avant-projets de 

documents de projet 

dans le format requis 

2022-2023 Non, pour 

information 

uniquement 

-- Membres de la 

COPACO 

Toutes les parties 

prenantes 

pertinentes 

 

4.8 Mise en place de 

partenariats avec des 

institutions dans le 

secteur de 

l’environnement et 

d’autres secteurs 

Suivi en vue de 

l’élaboration d’un 

cadre de 

partenariat officiel 

avec l’ICCAT 

 

Amélioration de la 

collaboration avec 

 

 

Dispositif spécifique convenu 

en vue d’une collaboration et 

coopération avec l’ICCAT 

2022-2023 Oui, pour 

discussion à la 

COPACO18 ; 

certaines 

questions 

pourront 

nécessiter une 

approbation 

 FAO 

FEM 

Autres donateurs 

ICCAT, CRFM, 

OSPESCA, autres OIG 

et ONG 



 

 

des organisations 

internationales et 

régionales, 

gouvernementales 

et non 

gouvernementales, 

et la société civile, 

dans le but 

d’améliorer les 

liens et la 

compréhension 

des questions de 

base, la 

préservation de 

l’environnement, 

le plaidoyer et 

l’investissement 

du secteur privé 

dans la gestion des 

ressources 

Protocoles d’entente avec 

d’autres partenaires clés 

 

 

par la 

19e session 



 

 

 

 

 

 


